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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

1 582 910,06 1 582 910,06

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
1 582 910,06

 
1 582 910,06

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 582 910,06

 
1 582 910,06

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés

correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement à l’étape budgétaire de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes, il

s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des

engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(3)    Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

        Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

        Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 1 599 000,00 0,00 0,00 0,00 1 599 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 635 000,00 0,00 0,00 0,00 635 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 340 000,00 0,00 610 000,00 610 000,00 950 000,00

Total des dépenses de gestion des services 2 574 000,00 0,00 610 000,00 610 000,00 3 184 000,00

66 Charges financières 8 000,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

67 Charges exceptionnelles 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   972 910,06 972 910,06 972 910,06

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 2 592 000,00 0,00 1 582 910,06 1 582 910,06 4 174 910,06

023 Virement à la section d'investissement  (6) 532 033,33   0,00 0,00 532 033,33

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 6 500,00   0,00 0,00 6 500,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 538 533,33   0,00 0,00 538 533,33

TOTAL 3 130 533,33 0,00 1 582 910,06 1 582 910,06 4 713 443,39

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 713 443,39

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 69 300,00 0,00 0,00 0,00 69 300,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 9 000,00 0,00 0,00 0,00 9 000,00

75 Autres produits de gestion courante 1 545 202,00 0,00 610 000,00 610 000,00 2 155 202,00

Total des recettes de gestion des services 1 623 502,00 0,00 610 000,00 610 000,00 2 233 502,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 972 910,06 972 910,06 972 910,06

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 1 623 502,00 0,00 1 582 910,06 1 582 910,06 3 206 412,06

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 623 502,00 0,00 1 582 910,06 1 582 910,06 3 206 412,06

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 507 031,33

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 713 443,39

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
538 533,33

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 400 000,00 400 000,00 400 000,00

21 Immobilisations corporelles 10 500 000,00 0,00 -900 000,00 -900 000,00 9 600 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 10 500 000,00 0,00 0,00 0,00 10 500 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 24 323 151,00 0,00 0,00 0,00 24 323 151,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 24 323 151,00 0,00 0,00 0,00 24 323 151,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 34 823 151,00 0,00 0,00 0,00 34 823 151,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 34 823 151,00 0,00 0,00 0,00 34 823 151,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 34 823 151,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 22 932 803,00 0,00 0,00 0,00 22 932 803,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 721 891,04 0,00 0,00 0,00 721 891,04
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 23 654 694,04 0,00 0,00 0,00 23 654 694,04

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 23 654 694,04 0,00 0,00 0,00 23 654 694,04

021 Virement de la section d'exploitation (4) 532 033,33   0,00 0,00 532 033,33

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 6 500,00   0,00 0,00 6 500,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 538 533,33   0,00 0,00 538 533,33

TOTAL 24 193 227,37 0,00 0,00 0,00 24 193 227,37

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 10 629 923,63

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 34 823 151,00
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Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
538 533,33

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 610 000,00   610 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 972 910,06 0,00 972 910,06
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 1 582 910,06 0,00 1 582 910,06

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 582 910,06

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 400 000,00 0,00 400 000,00
21 Immobilisations corporelles  (6) -900 000,00 0,00 -900 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 500 000,00 0,00 500 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 610 000,00   610 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 972 910,06 0,00 972 910,06
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 1 582 910,06 0,00 1 582 910,06

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 582 910,06

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41 et en M. 43.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 1 599 000,00 0,00 0,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 150 000,00 0,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 500,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 450 000,00 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 250 000,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 10 500,00 0,00 0,00
618 Divers 500,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 150 000,00 0,00 0,00
6228 Divers 5 000,00 0,00 0,00
6237 Publications 2 000,00 0,00 0,00
6238 Divers 2 000,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 45 000,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 3 000,00 0,00 0,00
62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 530 000,00 0,00 0,00
6354 Droits d'enregistrement et de timbre 500,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 635 000,00 0,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 635 000,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 340 000,00 610 000,00 610 000,00

6588 Autres ch. diverses de gestion courante 340 000,00 610 000,00 610 000,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

2 574 000,00 610 000,00 610 000,00

66 Charges financières (b) (8) 8 000,00 0,00 0,00

6616 Intérêts bancaires, opérat° financement 8 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 10 000,00 0,00 0,00

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 10 000,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 972 910,06 972 910,06

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 0,00 972 910,06 972 910,06

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

2 592 000,00 1 582 910,06 1 582 910,06

023 Virement à la section d'investissement 532 033,33 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 6 500,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 6 500,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

538 533,33 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 538 533,33 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 130 533,33 1 582 910,06 1 582 910,06

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 582 910,06

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
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(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et en M. 43.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 69 300,00 0,00 0,00

7083 Locations diverses 69 300,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 9 000,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 9 000,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 1 545 202,00 610 000,00 610 000,00

757 Redevances des fermiers, concession.. 1 145 202,00 610 000,00 610 000,00
7588 Autres 400 000,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

1 623 502,00 610 000,00 610 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 972 910,06 972 910,06

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 972 910,06 972 910,06

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

1 623 502,00 1 582 910,06 1 582 910,06

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 623 502,00 1 582 910,06 1 582 910,06

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 582 910,06

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 400 000,00 400 000,00

2031 Frais d'études 0,00 400 000,00 400 000,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 10 500 000,00 -900 000,00 -900 000,00

2151 Installations complexes spécialisées 10 500 000,00 -900 000,00 -900 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 500 000,00 500 000,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 500 000,00 500 000,00

Total des dépenses d’équipement 10 500 000,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 24 323 151,00 0,00 0,00

2764 Créances sur personnes de droit privé 24 323 151,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 24 323 151,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 34 823 151,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

34 823 151,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 22 932 803,00 0,00 0,00

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 7 437 303,00 0,00 0,00
1312 Subv. équipt Régions 4 995 500,00 0,00 0,00
1318 Autres subventions d'équipement 10 500 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 721 891,04 0,00 0,00

1687 Autres dettes 721 891,04 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 23 654 694,04 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 23 654 694,04 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 532 033,33 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 6 500,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 1 600,00 0,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 2 500,00 0,00 0,00

28151 Installations complexes spécialisées 1 400,00 0,00 0,00

28175 Matériel et outillage technique (mad) 500,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 500,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 538 533,33 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 538 533,33 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

24 193 227,37 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2019001 (1)

LIBELLE : DELEGATION DE SERVICE PUBLIC - THD64
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 20
Nombre de membres présents : 12
Nombre de suffrages exprimés : 172
VOTES :

Pour : 172
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 21/11/2024

 
 

Présenté par (1) le Président,
A Pau le 03/12/2024
(1) le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Pau, le 03/12/2024
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

M. ARRIEUBERGE Jean

M. AURISSET Bernard

M. BORDE-BAYLACQ Claude

M. CHENEVIERE Thibault donne pouvoir à M. FAURE Philippe

M. DEQUIDT Alain

M. FAURE Philippe

M. GADOU Thierry

M. LASSERRE Jean Jacques

M. LAURENS Bernard

M. MARTIN Fernand

M. PATRIARCHE Nicolas

M. PELANNE Charles donne pouvoir à M. AURISSET Bernard

Mme LAFARGUE Sandrine

Mme LAHORE Isabelle

 
 
Certifié exécutoire par (1) le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le 05/12/2024, et de la publication le 05/12/2024

A Pau,le 05/12/2024
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : l'Assemblée délibérante.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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ANNEXE 1 : Calendrier COPIN64 2024-2027 
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 Convention Bouclier cyber64 V2 1 

Convention relative au déploiement du « bouclier cyber64 » version 2 

Entre 

Le Syndicat Mixte Ouvert La Fibre64 

ci-après désigné par « La Fibre64 » 

d’une part, 

Et 

La Collectivité XXX 

ci-après désignée par « la COLLECTIVITÉ » 

d’autre part 

VU l’arrêté interpréfectoral n°64-2018-05-30-002 du 30 mai 2018 portant création du Syndicat Mixte 

Ouvert Numérique 64, 

VU l’arrêté interpréfectoral n°64-2018-07-24-004 du 24 juillet 2018 portant changement de 

dénomination du Syndicat Mixte Ouvert Numérique 64 en La Fibre64 et modification de ses statuts, 

VU l’arrêté interpréfectoral n°64-2023-04-25-00006 du 25 avril 2023 portant modification des statuts 

du Syndicat Mixte La Fibre64, 

VU la délibération du Conseil syndical de La Fibre64 n°1-2019-24-05 en date du 24 mai 2019 adoptant 

le règlement d’intervention du fonds usages numériques, 

Vu la Convention France Relance signée entre le Secrétariat Général de la Défense et de la Sécurité 

Nationale (SGDSN) et le Syndicat Mixte La Fibre64 signée le xxxx, 

VU la délibération n°xxx-2024-12-03 en date du 3 décembre 2024 adoptant l’extensions du « Bouclier 

cyber64 », 

Préambule 

La Fibre64 est un Syndicat mixte numérique composé du Département des Pyrénées-Atlantiques et 

des 10 intercommunalités du département. En tant qu’opérateur de services publics numériques 

(OPSN), il n’est pas un prestataire de services et n’a pas vocation à se substituer aux prestataires 

informatiques habituels des communes ou à l’APGL1.  

La Fibre64 encourage ses membres, et les membres de ses membres, à renforcer leurs contrats de 

prestation sur le volet cybersécurité. Pour cela, La Fibre64 propose, depuis 2023, un dispositif appelé 

« Bouclier Cyber64 », socle de base de protection contre les menaces cyber les plus courantes.  

Considérant que les cyberattaques (phishing, rançonnage, vol de données, etc.) représentent une 

menace croissante pour les collectivités territoriales et que les coûts engendrés par ces attaques sont 

bien supérieurs aux investissements nécessaires pour les prévenir, que le dispositif initial « Bouclier 

 
1 Agence publique de gestion locale 
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Cyber64 », a permis d’apporter un premier niveau de protection à 320 communes et 7 communautés 

de communes du département des Pyrénées-Atlantiques, le Syndicat propose d’étendre les services 

du « Bouclier cyber64 ». 

L’opportunité de financement du Plan France 2030, dont le Syndicat mixte est lauréat, permet de 

financer l’achat mutualisé de ces trois nouvelles solutions.   

La Fibre64 ne pourra pas être désigné comme responsable des dysfonctionnements ou des attaques 

informatiques dont les collectivités pourraient être victimes. 

Article 1. – Objet 

 

Le "Bouclier Cyber64 V2" complète et étend les services mutualisés existants de cybersécurité avec : 

• de la sensibilisations aux risques de phishing => SENSIWAVE de la société Conscio Technologies 

• des jetons de recherche proactive sur le darknet => OWLYSCAN de la société Sitincloud 

• une plateforme de gestion des risques cyber => CRP de la société Netiful 

• une plateforme de détection de vulnérabilités => plateforme de la société Yogosha 

• un accompagnement à la gestion de crise => service réalisé par La Fibre64 

La collectivité souhaite bénéficier des services suivants :  

1. ☐Sensibilisation aux risques de phishing (sans reste à charge pour la collectivité) 

2. ☐Jetons de recherche de données sur le darknet (sans reste à charge pour la collectivité) 

3. ☐Plateforme de gestion des risques cyber (sans reste à charge pour la collectivité) 

4. ☐Plateforme de recherche de vulnérabilités (à la charge de la collectivité après adhésion à la 

centrale d’achats) 

5. ☐Accompagnement à la gestion de crise (à la charge de la collectivité après adhésion à la 

centrale d’achats) 

Les services 1 à 3 sont accessibles à tous les membres de La Fibre64 et aux membres des membres du 

Syndicat. Les services 4 et 5 sont disponibles après adhésion de la collectivité à la centrale d’achats de 

La Fibre64. 

 

Article 2. – Durée de la convention, résiliation, reconduction 

La convention est signée pour une durée de 2 ans maximum et jusqu’au 31 décembre 2026 au plus 

tard.  

La collectivité et La Fibre64 se réservent la possibilité de dénoncer la convention par courrier postal ou 

par mail (boucliercyber@lafibre64.fr) avant son terme en respectant un préavis de deux mois.  

 

 

mailto:boucliercyber@lafibre64.fr
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Article 3. – Engagement des parties 

 

L’intégrité du système d’information de la collectivité demeure de sa responsabilité pendant toute la 

durée de la convention. 

 

Engagements de la collectivité 

• Désignation d’un interlocuteur qualifié dédié auprès du Syndicat 

• Participation aux séances de formation des solutions, le cas échéant 

• Témoignage ou retour d’expérience sur l’utilisation du « Bouclier cyber64 v2 » 

• Information de la mise en place des solutions du « Bouclier cyber64 V2 » auprès des agents et 

élus de la collectivité 

 

Engagements de La Fibre64 

• Mise à disposition des services choisis par la collectivité 

• Interface de référence avec les prestataires 

• Animation du dispositif 

• Communication des résultats liés à la production des services et garantie de leur confidentialité 

 

Article 4. – Modalités financières 

Le « Bouclier cyber64 V2 » est financé d’une part dans le cadre du dispositif Plan France Relance 2030 

par l’Etat, d’autre part dans le cadre de la mutualisation des actions du Syndicat. 

Les services 1, 2 et 3 sont financés et intégralement pris en charge par l’Etat et La Fibre64. 

Les services 4 et 5 sont à la charge exclusive de la collectivité après adhésion à la centrale d’achats. Elle 

pourra bénéficier de prix négociés par le fait de la mutualisation pour ces deux services. 

Toute demande supplémentaire non comprise dans le plan de financement présenté ci-dessus se fera 

via la centrale d’achats du Syndicat, à la charge de la collectivité. 

 

Article 5. – Communication 

La collectivité autorise La Fibre64 à communiquer autour du « Bouclier cyber64 V2 » par tous moyens 

(presse, Internet, réseaux sociaux, événements publics). La Fibre64 autorise la collectivité à 

communiquer autour du « Bouclier cyber64 V2 » par tous moyens (presse, Internet, réseaux sociaux, 

événements publics). 

Fait à                                                     le                                    



   
 

 Convention Bouclier cyber64 V2 4 

Pour La Fibre64                                                 

Le Président 
Nicolas PATRIARCHE 

Pour la Collectivité 
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Règlement d’action sociale – 2024  
  

 
Textes de référence 
 
Code général des collectivités territoriales ;  
 
Code général de la fonction publique : 
 
Loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ; 
 
Loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale et notamment ses articles 
70 et 71 ; 
 
Décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l'action sociale au bénéfice des personnels de l'Etat ; 
 
Décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
 
Ordonnance n°2021-174 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique ; 
 

VU le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 
à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ; 
 
Circulaire DGAFP FP/4 n° 1931 / DB-2B n° 256 du 15 juin 1998 relative aux dispositions applicables aux 
agents des administrations centrales et des services déconcentrés de l’Etat en matière de prestations 
d’action sociale à réglementation commune ; 
 
Circulaire n°RDFB1220789C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
 
Circulaire NOR TFPF 2334860C du 4 janvier 2024 relative aux prestations interministérielles d’action 
sociale à réglementation commune ; 
 
Délibération n°9-2018-19-11 du Conseil syndical La Fibre64 adoptant le dispositif d’action sociale en 
faveur du personnel et les conventions signées avec l’Amicale du Personnel du Conseil départemental 
64, l’Association de Gestion du Restaurant administratif de l’Hôtel du Département et le service de 
restauration d’Hélioparc et ses avenants en date du 13 février 2020, 1er décembre 2021, 2 juin 2022, 16 
mars 2023 et 4 janvier 2024 
 

 
 
 

Article 1er – Le programme d’actions 
 
Le Conseil syndical La Fibre64 met en place un programme d’actions sociales depuis le 1er décembre 
2018, en faveur des agents de la Fibre64, titulaires fonctionnaires ou stagiaires ou mis à disposition et 
contractuels. 
 
Le programme compte des aides individuelles et des actions collectives qui peuvent être délivrées soit 
directement par la Fibre64, soit indirectement par des conventions avec des organismes partenaires, 
Amicale du personnel du CD64, Association de gestion du restaurant administratif.... 
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Article 2 – La participation employeur à la protection sociale 
 
La protection sociale complémentaire couvre deux risques : la santé et la prévoyance. C'est une 
démarche volontaire de l'agent. 
 
2-1 – L’aide à la santé 

Vu le décret n°2011-1774 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents, 

Vu la circulaire n°RDFB1220789C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
 
La Fibre64 participe financièrement pour tous les agents employés au titre de la protection sociale, 
sur le volet santé, dans le cadre de la labellisation.  
Les forfaits sont définis sur la base d’un découpage croisé entre la catégorie et l’indice du bénéficiaire.  
 

 
Catégorie 

S1 
IM>360 
et <=453 

S2 
IM > 453 

A 12 € 9,33 € 

B 14,67 € 10,66 € 

C 17,33 €  

 
 

Pour que la Fibre64 puisse verser mensuellement la participation financière à l’agent, le bénéficiaire 
devra apporter la preuve de l’adhésion annuelle à un contrat labellisé santé ainsi que du montant de sa 
cotisation (attestation, échéancier, listing établi par les mutuelles de la fonction publique).  
 
La participation sera versée tant qu’il n’y a pas de modification de situation dans le courant de l’année 
en cours (mutation, disponibilité hors disponibilité à la suite d’un épuisement des droits à congés 
maladie, retraite…). 
 
2-2 – L’aide à la prévoyance 
 
VU l’Ordonnance n°2021-174 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique ; 
 

VU le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 
à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ; 
 
VU la convention de participation signée entre le Centre de Gestion 64 et la MNT ayant comme courtier 
RELYENS en date du 11 juillet 2024 ; 
 
VU l’adhésion du Syndicat Mixte La Fibre64 à la convention de participation pour le volet prévoyance 
pour la période 2025-2030 
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La règlementation rend obligatoire la participation financière des employeurs publics à la prévoyance à 
partir du 1er janvier 2025 ainsi que le montant minimum de la contribution à 7 €, soit 20 % du montant 
de référence défini à 35 €.  
La Fibre64 a fixé sa participation financière pour le risque prévoyance à hauteur de 35 € par mois par 
agent. 
La contribution sera accordée de manière exclusive aux agents ayant adhéré à la convention de 
participation du CDG 64 pour le risque prévoyance. 
 
 
Article 3 – Les prestations d’action sociale délivrées en régie par La Fibre64 
 
Elles sont définies par les circulaires DGAFP FP/4 n°1931 et DB-2B n°256 du 15 juin 1998, précisées par 
les circulaires DGAFP-FP/4 n°2025 et DB-2B n°2257 du 19 juin 2002 modifiées et relèvent de quatre 
domaines :   
    

• Aide à la restauration  

• Aide aux parents (garde d'enfants, aide aux mères en repos)  

• Participation aux séjours d'enfants (colonies de vacances, centres de loisirs sans hébergement, 
maisons familiales de vacances et gîtes, séjours linguistiques, séjours éducatifs)  

• Mesures concernant les handicapés (allocation aux parents d’enfants handicapés de moins de 
20 ans, séjour en centres de vacances spécialisés…)   

 
Les montants de ces prestations sont fixés chaque année par circulaire interministérielle. 
 
3-1 – Les conditions d’attribution 
L'agent doit travailler dans les services de La Fibre64 depuis 1 an, à raison d'au moins 50 % des 
obligations hebdomadaires de service pour solliciter ces prestations, à l’exception de l’aide à la 
restauration.  
Certaines dépendent de conditions de ressources (exemple : garde d'enfants âgés de 4 mois à 3 ans par 
une assistante maternelle agrée ou par une crèche) ou de l’indice majoré détenu correspondant à 
l’indice brut 579 (indice majoré inférieur ou égal à 494 au 1er janvier 2024).  
 
La demande s’effectue de façon individuelle et volontaire : l’agent doit remplir un formulaire et 
transmettre les pièces justificatives requises. 
 
La prestation pour les séjours d’enfants est versée à l'agent au titre de chacun des enfants de moins de 
18 ans au 1er jour du séjour, sous réserve que les centres considérés aient reçu un agrément national, 
régional, départemental ou communal. 
 
Dans le cas d'un ménage de fonctionnaires, les subventions sont accordées au père OU à la mère ; elles 
ne peuvent être versées aux deux parents. 
 
Pour les autres ménages, le montant de l'aide versée par la Fibre64 peut se cumuler avec l'aide versée 
par l'employeur du conjoint. En aucun cas, le montant des sommes cumulées ne pourra être supérieur 
à la somme réellement dépensée par la famille. 
 
 
Article 4 – L’aide à la restauration 
 
Selon leur résidence administrative, les agents peuvent bénéficier :   

• soit de titres restaurant 

• soit d'une aide à la restauration collective 
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4-1 – Les bénéficiaires des titres restaurant 
 
En application de l'article 19 de l'ordonnance n° 067-830 du 27 septembre 1967 modifiée en dernier 
lieu par la loi de finances rectificative pour 2001 n°2001-1276 du 28 décembre 2001, le Syndicat est 
fondé, aujourd'hui, à attribuer des titres restaurant à ses agents qui ne peuvent avoir accès aux 
dispositifs de restauration collective mis en place à PAU, au sein de l'Hôtel du Département ainsi qu'au 
restaurant d’Hélioparc, à savoir les agents ayant pour résidence administrative Bayonne. 
 
 

4-1-2 – Les conditions d’attribution 
Cette prestation collective qui constitue par ailleurs une unité monétaire est réservée exclusivement 
aux seuls repas de midi pris les jours travaillés de façon complète. 
 
Le nombre de titres sera fixé, pour chacun des bénéficiaires, à mois échu au regard : 

• d'une part, de leur durée de travail effective, à temps complet ou à temps non complet, à 
temps partiel, 

• d'autre part, en raison de leur absentéisme enregistré dans Octime (congés annuels, ARTT, 
autorisation exceptionnelle d’absence, formation, maladie...). 

Le titre est individuel, au nom de l’agent bénéficiaire. 
 
4-1-3 – La valeur faciale du titre et la participation financière du Syndicat et de l’agent 
 
La valeur faciale est fixée à 8 € permettant ainsi de bénéficier de l'exonération des charges sociales et 
fiscales correspondantes (plafond fixé à l'heure actuelle entre à 6,91 € pour la participation employeur), 
assortie d'une participation du Syndicat La Fibre64 égale à la participation maximale autorisée par 
l'employeur, à savoir 60% de ce montant. 
Sur cette base, le montant de la participation du Syndicat La Fibre64 par titre émis s'élèvera à 4,80 € 
alors que celui de la participation laissée à la charge de l'agent sera égal à 3,20 €, soit 40% de la valeur. 
Cette dernière sera prélevée automatiquement sur la paye de chaque agent concerné. 
Chaque agent bénéficie d’une carte. 
 
4-1-4 – L’utilisation du titre restaurant sur le territoire  
 
Il est fixé une zone géographique de validité pour l'utilisation des titres restaurant, à savoir le territoire 
du Syndicat Mixte La Fibre64. Les agents peuvent utiliser plusieurs titres pour régler une dépense, mais 
le montant journalier d’utilisation des titres est plafonné à 25 €. 
 
Sur ce territoire, 3 modes d'utilisation de ces titres ont été identifiés : 
► 1er cas : les agents bénéficiaires demeurent sur le territoire de leur résidence administrative à 
Bayonne, où il n'existe pas de mode de restauration collective. Dans cette hypothèse, la plus fréquente, 
ils utilisent normalement et à leur guise leurs titres restaurant pour le montant de leur valeur faciale. 
 
► 2ème cas : Un agent bénéficiaire des titres restaurant se déplace à partir de Bayonne vers PAU où il 
existe plusieurs modes de restauration collective dont le Syndicat demeure partenaire. L'agent doit 
obligatoirement prendre son repas de midi, au restaurant administratif de l'Hôtel du Département ou 
au restaurant de la Technopole Hélioparc, car dans cette hypothèse, l'utilisation d'un titre restaurant 
est illégale.  
 
En contrepartie, et en application de la réglementation en vigueur sur les frais de déplacements, il 
percevra l'indemnité de repas réduite de moitié et diminuée de la participation employeur sur le titre 
restaurant, soit 5,20 €. 
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► 3ème cas : Un agent bénéficiaire des titres restaurant se déplace à partir de Bayonne vers une autre 
destination que PAU au sein du territoire couvert par le Syndicat La Fibre64.  
Dans cette hypothèse, l'agent peut à la fois utiliser son titre restaurant, et bénéficier, en raison de son 
déplacement en dehors de sa résidence administrative habituelle, d'une indemnité de repas réduite du 
montant correspondant à la participation financière du Syndicat La Fibre64 au titre restaurant utilisé, 
soit 20 € - 4,80 € = 15,20 €. 
 
Enfin, lorsque l’agent bénéficiaire quitte le territoire du Syndicat, il ne peut plus utiliser le titre 
restaurant mais il bénéficie de l’indemnité de mission dont notamment l’indemnité de repas de  
20 €. 
 
 
 
4-2 – La participation au prix des repas en restauration collective 
 
Les agents dont la résidence administrative est fixée à PAU peuvent se restaurer dans les deux 
établissements suivants à Pau : 
 

• Restaurant d'Hélioparc 

• Restaurant administratif de l'Hôtel du Département  
 
Le Syndicat verse aux associations qui gèrent les restaurants susvisés une subvention par repas (sous 
réserve d'avoir un indice majoré inférieur ou égal à 539 au 1er janvier 2024). Elle est déduite 
automatiquement du montant du repas à la charge de l’agent, en application de la circulaire 
interministérielle publiée chaque année.  
A titre d’information, le montant de la subvention s’élève à 1,62 € au 1er janvier 2024. 
 
En outre, afin d’attribuer de façon égalitaire l’avantage social que constitue le titre restaurant, le 
Syndicat décide d’accorder aux membres du personnel travaillant à PAU et souhaitant déjeuner sur le 
site d’Hélioparc, une indemnité équivalente à la participation patronale des titres restaurant et à la 
redevance du restaurant et une subvention de 3,66€ par repas pour les agents déjeunant au restaurant 
administratif de l’Hôtel du Département. 
 
 
Article 5 – Les actions proposées par l’Association Amicale du Personnel du CD64 
 
L’Amicale propose à ses adhérents deux types d’intervention, sur les plans individuel et collectif.  
 
5-1 – Les aides individuelles 
Certaines sont délivrées sans conditions de ressources, d’autres sous conditions de ressources (en 
fonction des revenus / quotient familial). 
 
5-2 – Les actions collectives 
Il s’agit de prestations de voyages (coût selon le quotient familial), d’activités culturelles, sportives ou 
de loisirs, de manifestations (dégustation d’huîtres, soirées), d’achats groupés et de l’organisation de 
l’arbre de Noël. 
 
 
5-3 – Les conditions d’attribution 
Pour bénéficier des prestations, l’agent doit s’acquitter de façon volontaire et individuelle d’une 
cotisation annuelle de 15€. 
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Aucune condition d’ancienneté n’est requise pour adhérer mais pour solliciter les prestations à 
caractère financier, l’agent, s’il est contractuel, doit compter une ancienneté dans les services de La 
Fibre64, au moins 6 mois ou 12 mois, selon la prestation demandée. 
 
 
5-4 – La contribution financière de La Fibre64 à l’Amicale du personnel 
Selon les termes de la convention, le Syndicat La Fibre64 s’est engagé à verser à l’Amicale du personnel 
du CD64 une subvention annuelle de fonctionnement pour lui permettre de : 

• mener des actions à caractère social, 

• promouvoir et développer toutes les formes d’activités sociales ayant pour objet 
d’améliorer les conditions de bien-être des agents du Syndicat, 

• assurer la restauration des agents et des élus du Syndicat. 
Il est ainsi décidé d’accorder chaque année une subvention à l’Amicale du personnel du Conseil 
départemental 64, répartie sur la base d’un forfait de 187 € par agent  
 
La subvention sera actualisée chaque année en fonction de l’évolution du nombre d’agents du Syndicat 
La Fibre64. 
 
 
5-5 – Le contrôle financier de La Fibre64  
 
Sur simple demande du Syndicat, l'Amicale du personnel du Conseil départemental 64 devra 
communiquer tous ses documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par la 
convention, aux fins de vérification par la personne habilitée par le Syndicat La Fibre64. 
 
Des informations particulières seront communiquées au Service ressources de la Fibre64 concernant les 
prestations versées qui, au regard de la législation, sont considérées comme des avantages en nature 
et, à ce titre, doivent être assujetties aux cotisations sociales et à l'impôt. 
 
 
ARTICLE 6 : Crédits budgétaires 
 
Les crédits correspondants sont prévus et inscrits au Budget du SMO. 
 
 
ARTICLE 8 : Divers 
 
Le présent règlement a été établi dans sa version précédemment modifiée le 1er janvier 2024. Il entre 
en vigueur le 1er janvier 2025. 
 
 

Fait à Pau, le  
 
Nicolas PATRIARCHE 
 
 
 
 

 
Président du Syndicat La Fibre64 




